
INVITATION 

                CELLULE RACCORDEMENT - 
COLONNES MONTANTES CSEEE/ENEDIS 

       18 AVRIL 2017 - 14H00  

  

 

                    RÉUNION TRIMESTRIELLE              
                 COLONNES MONTANTES          



Dans le cadre de son partenariat avec ENEDIS, la CSEEE organise régulièrement des réunions durant 
lesquelles les adhérents peuvent venir présenter les difficultés qu'ils rencontrent concernant les 
travaux sur les colonnes montantes.  

Dans le prolongement de la réunion du 11 janvier dernier, la CSEEE organise la prochaine réunion 
trimestrielle le mardi 18 avril 2017 à 14h00. 

Nous aurons la présence exceptionnelle de M. Adrien BETOUX, Responsable de projets colonnes 
électriques pour ENEDIS. 

Après avoir travaillé plusieurs années sur la gestion des réseaux d'eau d'Ile-de-France, Adrien BETOUX 
a travaillé au sein de l'expertise technique pour appliquer le nouveau décret comptage (notamment 
sur le matériel des baies de télécomptage) et a rejoint l'équipe en tant que référent innovation pour 
apporter son expertise sur la complétude des données patrimoniales.  

Adrien BETOUX expliquera pour la CSEEE la problématique de la définition du régime de propriété des 
colonnes et les méthodes de travail d'ENEDIS. 

Rappelons que nos interlocuteurs privilégiés - responsables ENEDIS des raccordements Paris et petite 
couronne - font preuve d'une grande écoute et s'efforcent d'apporter un accompagnement aux 
entreprises concernées. Des avancées ont ainsi pu être obtenues pour nos adhérents. 

Afin de pouvoir procéder à une expertise par nos interlocuteurs ENEDIS pour apporter un début de 
réponse, merci de nous faire parvenir - avant le 12 avril 2017 - une présentation résumée 
des dossiers pour lesquels vous rencontrez des difficultés. 
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